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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ports
Question écrite n° 5094

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
les difficultes qui sont celles des communes littorales pour assurer la police des ports et des zones de mouillage.
Seuls des surveillants de port sont a meme de faire appliquer les moyens de surveillance deja existants ; or il
semble que la diminution progressive du nombre de ces agents soit de nature a compromettre la securite dans
les zones cotieres. Il lui demande si le nouveau livre III du code des ports maritimes a paraitre conserve les
anciennes dispositions ou si, dans le cas contraire, il ne serait pas envisageable de transferer la gestion de ces
personnels aux collectivites territoriales interessees.

Texte de la réponse

La police des ports maritimes relevant des communes ou des departements est de la competence des maires et
des presidents de conseil general. L'exercice de cette police est frequemment confie a des surveillants de ports,
agents auxiliaires de l'Etat, mis a disposition des collectivites locales. L'honorable parlementaire releve
l'insuffisance des effectifs de ces personnels, notamment en periode estivale. Ces agents de l'Etat sont en
nombre certes insuffisant pour permettre le controle permanent de la totalite des ports de plaisance, dont un
certain nombre ont ete crees ou se sont developpes posterieurement au transfert de competences en matiere
portuaire. Un projet de loi portant reforme de la police portuaire et tendant notamment a tirer les consequences
de la decentralisation des competences a ete adopte en premiere lecture a l'Assemblee nationale en octobre
1990. Il devrait permettre aux collectivites locales competentes de confier directement a des personnels
territoriaux des fonctions de « surveillants de port » dont les competences seraient reconnues et qui devraient
disposer de pouvoirs leur donnant la possibilite d'assurer efficacement la police des ports decentralises. Ce
texte de loi n'a pu etre adopte au cours de la precedente legislature, mais devrait etre soumis a l'examen du
Senat lors d'une prochaine session. Dans l'attente de la promulgation de cette loi et de ses textes d'application,
il est possible pour les collectivites territoriales de confier des missions de surveillance du respect de la
reglementation portuaire a du personnel territorial, mais celui-ci ne disposerait pas de l'ensemble des pouvoirs
devolus aux surveillants de port, dans la configuration actuelle ou future.
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